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J’ai été alerté de nombreuses fois par les moiracais qui 

se plaignent d’excès de vitesse les mettant en danger, 

eux et leurs enfants. 

 

Cette année, le Lot-et-Garonne a le triste record d’acci-

dents mortels. Heureusement notre commune a été 

épargnée, mais le comportement à risque de certains 

est bien présent et il convient d’y mettre un terme. 

Nous comptons sur votre prise de conscience et sur vo-
tre sens des responsabilités pour respecter les limita-
tions de vitesse. 
 
Le village a été classé en zone 30 km/heure et trois ra-
lentisseurs sont repositionnés pour réduire la vitesse.  
Les services de gendarmerie ont été missionnés pour 
faire respecter ces limitations, notamment sur la voie 
communale n°1 à Ségougnac où les contrôles seront ren-
forcés, en raison des excès de vitesse trop souvent cons-
tatés. 
 
La sécurité routière est un devoir partagé, il fait partie 

de la qualité de vie au quotidien. Privilégiez-la pour vous 

et pour ceux qui vous côtoient. C’est un geste citoyen. 

 

En ce mois de décembre, je vous souhaite ainsi qu’à vos 

proches, de passer de bonnes fêtes de fin d’année tout 

en ayant une pensée particulière pour ceux et celles qui 

sont dans la détresse et en particulier pour les  familles 

endeuillées ou affectées  par les tragiques attentats de 

Paris. 

 

Henri TANDONNET 

Le mot du Sénateur-Maire Le sommaire du n° 56 
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Mentions légales : 

L’état-civil du 15 septembre 2015 au 15 décembre 2015 

Procès-verbaux des conseils municipaux  

1. Journée nationale de mobilisation des communes: 
soutien à l’action de l’association des maires de 
France pour alerter solennellement les pouvoirs 
publics de la baisse massive des dotations de l’Etat. 

   Monsieur le Maire, en sa qualité de Président de la 
commission des communes rurales au sein de l’Ami-
cale des Maires de Lot-et-Garonne, a suggéré à ses 
collègues du département d’organiser  en forme de 
protestation, des conseils municipaux exception-
nels. 

   Le  samedi 19 septembre, le conseil municipal  de  
Moirax s’est associé à la journée  nationale d’action 
dans toutes les communes et intercommunalités de 
métropole et d’outre-mer.  

   Cette journée avait pour but de sensibiliser tous les 
Français aux conséquences de la baisse drastique 
des dotations aux collectivités territoriales, et en 
particulier aux communes. 

Conseil municipal du  19 septembre 

Tout Moiracais peut assister, s’il le désire, aux séances du conseil municipal qui sont annoncées sur le panneau 
d’information de la Mairie. 
Les procès-verbaux ne sont mis en ligne qu’après avoir été approuvés par le conseil municipal suivant.  
Si vous désirez plus de détails sur les délibérations , rendez-vous sur le site www.moirax.com 

   Le conseil municipal a adopté à l’unanimité une 
motion de soutien à l’action de l’Amicale des Mai-
res de France . 

2. Visite de l’exposition réalisée pour les journées 
nationales du patrimoine par Mariette SEMELIN . 

3. Questions diverses. 

Décès 

Conseil municipal du 9 novembre 

ROUDIL Claude, Jean, Honoré né le  6 septembre 1932  et décédé le 3 Octobre  2015 à Moirax à l’âge de 83 ans 
Conseiller municipal de 1977 à 1983 
 
SAINT-MARTIN Colette, Eliane, Josiane épouse CAYREL née le 13 octobre 1950 et décédée le 26 novembre 2015 
à Agen  à l'âge de 65 ans 

1. Informations diverses communiquées par le maire  
2. Fiscalité locale : assujettissement des logements 

vacants à la taxe d’habitation 
3. Bâtiments communaux : réhabilitation d’un ensem-

ble immobilier rue Curet : validation de l’esquisse 
de programme présenté par la S E M 47 

4. Bâtiments communaux : vente auberge – ajout de 
conditions suspensives 

5. Ressources humaines : entretiens professionnels 
6. Ressources humaines : assurance du personnel 
7. Urbanisme : réflexion sur le projet d’une AVAP 

(Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Pa-
trimoine) 

8. Action sociale : dissolution du CCAS 
9. Action sociale : aide aux personnes en difficultés 
10. Eau 47 : transfert du patrimoine vers l’Agglomé-

ration d’Agen 
11. Patrimoine local : projet de restauration du rem-

part par l’association Concordia 
12. Patrimoine local : cloître – projet d’aménage-

ment d’un jardin 
13. Cimetière : révision des tarifs des caveaux bâtis 
14. Salle des fêtes : révision du règlement d’occupa-

tion des lieux 
15. Finances locales : délibération cadre FCTVA 

(fonds de compensation de la TVA) 

Naissance 

 AUDUREAU  Clémence Jade  née le  31 octobre à Agen 



  4 

 

La municipalité dans l’action 

Quoi de neuf à la bibliothèque de Moirax ? 

F a b i e n n e 
LHOUMEAU : 
dédicace et 
r e n c o n t r e 
avec une au-
teure du Lot 
et Garonne : 
 

Samedi 6 Février, de 10h à 12h, 
nous l’accueillerons au sein de la 
bibliothèque de Moirax pour la 
signature de ses œuvres.  
Son premier roman: « Le fil de 
soi » une histoire d’amour, une 
rencontre entre un homme et 
une femme où chaque chapitre 
débute par un poème, et le fil se 
tisse peu à peu.  
Un jour, Sophia tombe sous le 

charme d’Alphan, personnage 
aussi intriguant que séduisant. 
Une relation passionnée va naî-
tre entre eux et se fera chaque 
jour plus intense, mais à quel 
prix ? « Le fil de soi » aborde le 
sentiment amoureux avec une 
ferveur unique, transportant le 
lecteur au cœur d’une relation 
enfiévrée et troublante, un ou-
vrage grisant. 
Depuis, 3 recueils de poèmes ont 
été publiés: « Le temps de vivre » 
illustré par des enfants avec « Le 
temps d’une promenade au jar-
din » découverte au travers du 
jardin , « Le temps d’une année » 
un poème par mois, « Le temps 
d’une histoire d’amour » l’amour 

au travers de la poésie. 
Avec son deuxième roman « Clair 
Obscur », une double signature 
avec Kate OLIJAMES, traversez 
l’univers de « Clair Obscur » et 
découvrez comment Candy va 
être entraînée, malgré elle, au 
cœur d’une machination inferna-
le. 
Ces ouvrages seront en vente 
dès le 5 Décembre à la bibliothè-
que et n’oubliez pas que vous 
pouvez les faire dédicacer  
le Samedi 6 Février de 10h à 12h. 
 
En attendant de rencontrer F. 
LHOUMEAU, visitez son site : 
https://sites.google.com/site/
fabiennelhoumeau/  

Vers la requalification du site inscrit des chutes des Coteaux de Gascogne 

C’est  l’arrêté du 25 octobre 1978 
qui a inclus notre commune, 
dans son intégralité, dans un 
des 4800 sites inscrits, représen-
tant 2.6 % du territoire national. 
Cette création a été décidée 
dans le contexte de réalisation 
de l’autoroute afin de préserver 
le site des chutes des coteaux de 
Gascogne. Ce périmètre se ca-
ractérise par de la polyculture, 
un relief en 3 séquences (coteau, 
molasse et plateau), surplom-
bant  les vallées de la Garonne et 
du Gers. 
L’inscription des sites à l’inven-
taire départemental constitue 
une garantie minimale de pro-
tection. Tout changement d’as-
pect du site implique une décla-
ration qui doit être faite quatre 
mois avant le commencement 
des travaux. L’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF) émet 
un avis sur les travaux.  Les acti-
vités n’ayant pas d’emprise sur 
le sol (chasse, pêche, randon-
née…) continuent à s’exercer 
librement dans un site inscrit. 
En 2015 la DREAL fait le point. 
Mercredi 2 octobre, le Maire de 

Moirax, ainsi qu’une partie du 
conseil municipal, se sont rendus 
à la mairie de Layrac à l’invita-
tion de la DREAL (Direction Ré-
gionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et  du Logement 
Aquitaine). La réunion qui ras-
semblait toutes les communes 
du périmètre concerné, était 
destinée à faire le point sur la 
phase de requalification possible 
du site, dans un contexte nou-
veau, celui de l’éventuelle réali-
sation de la LGV. 
Plusieurs évolutions sont envisa-
geables depuis l’étude de 2008 : 

-Extension du périmètre du site 
inscrit vers le secteur des co-
teaux de Ste Colombe . 
-Classement en AVAP (aire de 
valorisation de l’architecture et 
du patrimoine) de quelques sites 
en  particulier le bourg de Moi-
rax  qui a un fort potentiel archi-
tectural. L’AVAP est une servitu-
de d’utilité publique intégrant 
notamment, à l’approche patri-
moniale et urbaine, les objectifs 
du développement durable. Les 
contraintes seraient plus impor-
tantes notamment vis-à-vis de 
l’Architecte du Patrimoine. 
-Classement à l’inventaire des 
sites. Ainsi le site inscrit actuel 
deviendrait un site classé, entrai-
nant des contraintes plus impor-
tantes  mais le valorisant, en par-
ticulier sur le plan touristique.   
 
Si vous voulez en savoir plus sur 
les sites inscrits : http://
www.aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/atlas-des-sites-du
-lot-et-garonne-a1207.html 
 

Site Inscrit 

actuel 
MOIRAX 
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Abonnez-vous à prix modique pour pratiquer le tennis à Moirax 

Panneaux d’affichage en cours de montage et d’installation  
Mieux informer les Moiracais, une des  propositions 
de l’équipe municipale va se concrétiser dans les pro-
chaines semaines sur le territoire de la commune. 
Les panneaux d’affichage sont confectionnés 
« maison » par les soins de l’équipe technique, Jérô-
me SCIÉ et Michel DALMASO. Ils sont réalisés en bois 
traité autoclave afin de leur assurer une bonne longé-
vité. 
Les premiers panneaux ont été posés à l’entrée du 
village et d’autres, soit 11 au total, seront installés au 
fur et à mesure de leur fabrication, sur de nombreux 
sites afin que les quartiers les plus éloignés du bourg 
puissent être informés des activités culturelles et as-
sociatives de notre commune. Ainsi Massée, Sourges, 
Courage, Poncillou, Charpeau Gros-Félix, Caillaou et 
Bois de Contras seront dotés de panneaux de taille 
moyenne ou petite. Deux grands panneaux d’afficha-
ge seront également installés à Tacouet et au carre-
four de la RN 21 et de la voie de César. Afin de bien 

spécifier leur utilisation réservée à la commune 
(mairie et associations), ils seront dotés d’une inscrip-
tion « Moirax info » et d’un texte informatif.  
Pas d’affichage publicitaire ou politique ! 
L’usage du bois, le désir de limiter l’affichage sauvage 
s’inscrivent dans une démarche de développement 
durable et d’amélioration du cadre de vie. 

Avant-projet de réhabilitation d’un bâtiment rue Curet 

M. GAUVILLE, architecte de la SEM 47, a présenté au 

conseil municipal une esquisse de projet pour réhabi-

liter l’ensemble immobilier de la rue Curet, ceci lors 

de la séance du 9 novembre dernier. L’opération 

dont le montant est estimé à 409 025 € H.T. ; par l’ar-

chitecte,  permettra la valorisation de cet ensemble 

bâti implanté contre le mur d’enceinte du village et à 

proximité du prieuré. 

Les souhaits de la municipalité sont de deux ordres :  

-améliorer les services publics en respectant les règles 

d’accessibilité 

-renforcer l’offre locative sur le bourg de façon à pri-

vilégier l’installation d’un ménage avec enfants.  

La location et les subventions obtenues devraient 

permettre d’équilibrer l’opération avec une partie 

d’autofinancement. La première hypothèse envisa-

gée, à ce jour, est d’accueillir au rez-de-chaussée un 

service public comme la bibliothèque, en intégrant 

également des WC publics, et au premier étage, un 

logement locatif de type T3. Par ailleurs, de façon à 

privilégier la lumière et l’agrément dans cette rue 

étroite, un espace privatif dédié à un jardin serait pré-

servé, entre le bâtiment réhabilité et le loge-

ment  « Apprentoit ». 

Envie d’une partie de tennis en-
tre amis ou en famille? Pensez à 
prendre un abonnement à la 
mairie de Moirax , les tarifs n’ont 
pas changé depuis...2004 !
Abonnement jeune (moins de      
18 ans) : 20 € / an  
adulte  : 25€ / an  
famille : 50€ / an  
occasionnel à l’heure :  6 € 

Afin de faciliter l’utilisation du 
terrain, un digicode a été installé 
mais pensez à bien refermer. 
Pour faciliter les réservations, il 

est désormais possible à tout 
abonné de réserver en ligne le 
court (dans une limite de 2h par 
jour maximum) grâce à un logi-
ciel, simple d’utilisation,   
«tennislibre.com» fonctionnant 

en mode Web qui permet de 
trouver des partenaires (il vous 
suffira de rentrer vos disponibili-
tés ou de visualiser les autres 
annonces) à l’aide d’un identi-
fiant et d’un mot de passe com-
muniqués en mairie. 
Le secrétariat de mairie reste à 
votre disposition pour de plus 
amples renseignements. 

Immeuble à réhabiliter 
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Economies nécessaires pour les communes, Moirax concerné 

Vers un plan local d’urbanisme intercommunal  à 29 communes 

jusqu’en juin 2016. 
Pour suivre l’évolution des différentes étapes du 
PLUi, de nombreux documents sont mis à votre dis-
position au fur et à mesure sur le site internet de l’Ag-
glomération http://www.agglo-agen.net/-Plan-Local-d
-Urbanisme-.html. De plus, l’Agglomération d’Agen 
prévoit une réunion publique le 15 décembre 2015  à 
18 h30 amphi de l’ENAP. La population pourra expri-
mer ses observations auprès des élus afin de construi-
re, de façon partagée, l’Agglomération d’Agen de 
demain. 
En attendant, n’hésitez pas à venir donner vos idées, 
apporter vos remarques sur le registre de votre com-
mune, accessible en mairie ou au siège de l’Agglomé-
ration d’Agen - 8, rue André Chénier à Agen. Vos 
contributions alimenteront le projet de territoire. 

Pour anticiper les futures évolutions de notre territoi-
re et maitriser son développement, l’Agglomération 
d’Agen s’est dotée en 2013 d’un premier PLU inter-
communal (PLUi) sur ses 12 communes historiques. 
Afin d’être cohérent avec son extension territoriale, 
le Conseil d’Agglomération a prescrit le 26 septem-
bre 2013 la révision générale du PLUi pour y intégrer 
la totalité des 29 communes membres. 
 
Ainsi, les études du PLUi sont actuellement en cours, 
avec le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) qui permet de fixer les grandes orien-
tations et les objectifs de développement et de pré-
servation du territoire.  
La concertation du public a débuté en octobre 2013 et 
se poursuivra jusqu’à l’arrêt des études du PLUi soit 

Réfection du chemin de randonnée à Cap du Bosc 

Limitrophe de la commune de 
Laplume, le chemin de promena-
de PR37, au lieu dit Cap du Bosc, 
nécessitait un recalibrage. Les 
orages et le temps avaient ravi-
né le chemin, tailladé de profon-
des ornières. Nos employés ont 

utilisé une pelle mécanique de 
location pour niveler le chemin, 
canaliser une source et renvoyer 
l’eau vers les fossés. 
Le travail effectué a été particu-
lièrement apprécié par les ran-
donneurs à cheval d’Aubiac. 

des services rendus à la population. 
Moirax fait  également des économies 
Le conseil municipal n'a pas attendu ces décisions 
ministérielles pour faire des économies, et se serrer 
un tant soit peu la ceinture. 
L'effectif des services techniques est passé de 4 à 3 
en 2014 et passera à 2 en 2016. 
On installe progressivement des ampoules à LED dans 
les bâtiments communaux. 
Le nombre de téléphones portables professionnels a 
été réduit. Les dépenses d’affranchissement du cour-
rier de la mairie sont passées de 2000€ à 600 € grâce 
au courrier électronique. Le chauffage de la mairie est 
moins couteux grâce à une meilleure isolation des 
bâtiments et à un programmateur. 
Les élus municipaux ont l'habitude de donner de leur 
temps et de leur force pour améliorer le cadre de vie, 
dernièrement : jachères fleuries, nettoyage de l'égli-
se, travaux d’aménagement et stabilisation du par-
king du Rempart. 
Partant du principe qu'il n'y a pas de petites écono-
mies, l'équipe de rédaction du bulletin municipal a 
proposé au maire d'envoyer un bulletin municipal 
électronique aux habitants qui en feront la demande. 
Economies de papier, d'encre et de temps. 

Depuis l'annonce de la baisse de la dotation de fonc-
tionnement (DGF) de l'Etat aux collectivités, effective 
dès 2015, les communes les plus en difficulté ont envi-
sagé et mis en place des réductions de dépenses. 
Certaines communes sont passées à l'action pour 
boucler leur budget, voici un aperçu rapide, sans or-
dre de priorité, des mesures prises ailleurs : 
- diminution des dépenses de fonctionnement 
- report de tout projet non-urgent 
- réduction des TAP (école) 
- économies d'eau et d'électricité (réducteurs de pres-
sion, ampoules à LED) 
- baisse des indemnités des élus 
- diminution des subventions aux associations 
- participation des habitants à des travaux d'intérêt 
général 
- meilleure gestion ou vente du patrimoine immobilier  
- poursuite de la mutualisation au sein de l'intercom-
munalité 
- consultation des habitants sur les choix budgétaires 
de leur ville etc... 
Le temps des vaches maigres est venu ! Mais quelles 
seront les conséquences à moyen terme ? Il n'y a pas 
de solution magique, si on veut conserver la qualité 

http://www.agglo-agen.net/-Plan-Local-d-Urbanisme-.html
http://www.agglo-agen.net/-Plan-Local-d-Urbanisme-.html
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Les feuilles mortes se ramassent... 

Cérémonie du 11 novembre  

 

Dans l’intérêt de tous...laissez-les entrer sur votre propriété 

Les épareuses effectuent ces jours-ci, le troisième 
et dernier passage de l'année dit « passage com-
plet ». Elles nettoient les accotements des fossés et 
les talus sur l'ensemble des voies communales.  
A ce propos, il est  bon de rappeler à tous, que le 
ramassage des feuilles dans les fossés n'est pas 

une compétence de la commune, ni de l'Agglo 
d'Agen, au même titre que l'entretien des trottoirs 
devant chez soi. L’enlèvement des feuilles devant 
les pontages d'accès aux propriétés relève des de-
voirs du citoyen.  

Par arrêtés préfectoraux, l'auto-
risation est donnée à l'associa-
tion Cistude Nature et au 
Conservatoire Botanique Natio-
nal Sud-Atlantique d'entrer sur 
des propriétés privées du dépar-
tement. Ainsi sur la commune de 
Moirax, ils procéderont à des 
investigations et recensements. 
Les deux arrêtés sont affichés en 
mairie. 
Il s'agit d'autorisations de péné-
trer sur les propriétés closes ou 
non et de franchir des murs ou 
des clôtures. Chaque agent est 
en possession d'une copie de 
l'arrêté préfectoral ainsi que 

d'un mandat. 
L'association Cistude-Nature, 
agréée au titre de la protection 
de la nature, œuvre pour la 
conservation de la biodiversité, 
par la connaissance des espèces, 
en particulier amphibiens et rep-

tiles et en particulier une tortue 
la cistude, surnommée « la 
boueuse », autrefois fort répan-
due en Lot et Garonne et chère à 
LACÉPÈDE, un disciple du bota-
niste BUFFON. 
Le Conservatoire Botanique Na-
tional Sud-Atlantique a pour ob-
jectif d'améliorer les connaissan-
ces sur la répartition géographi-
que d'une plante appelée Am-
brosia Artemisifolia (ambroisie 
à feuille d'armoise). C'est une 
plante invasive dont le pollen, 
de mi-juillet à début octobre, 
présente un grave danger pour 
la santé (asthme). 

Projet de réfection de l’éclairage du Prieuré 

 Des essais de mise en 
lumière du Prieuré ont été réali-
sés, le mercredi 4 novembre, 
avec M. Pol-Antoine CLAUDE, 
Chef d’Unité Eclairage Public et 
Feux Tricolores des services de 
l’Agglo d’Agen, et en présence 
de plusieurs élus municipaux. 
Des projecteurs de différentes 

couleurs et intensités ont été 
testés. Au final, le choix s’est 
porté sur un éclairage blanc à 
base de LED plus économe re-
prenant l’intensité de la lumière 
naturelle. L’implantation des 
futurs projecteurs sera mieux 
protégée que l’installation ac-
tuelle devenue obsolète.  

Une cinquantaine de personnes 
se sont déplacées pour commé-
morer le 11 novembre. Monsieur 
le Sénateur-Maire Henri TAN-
DONNET, empêché, a été rem-
placé par la première adjointe 
Catherine TENCHENI,  entourée 
des conseillers Philippe GALAN 
et Michel CASAGRANDE. 
 Les enfants ont déposé des 
fleurs sur le monument aux 
morts. La Marseillaise, entonnée 
par Bernadette BOUYSSONNIE, 
a été reprise par les Moiracais 

présents. Deux militaires du 48è-

me régiment avaient effectué le 
déplacement. Malgré le brouil-
lard, l’assistance était nombreu-

se et recueillie. Un vin d’honneur 
a été offert par la Mairie pour 
clôturer la cérémonie. 
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Transports scolaires désormais accessibles aux adultes  

La société KEOLIS contactée par 
la 1ère adjointe Mme C. TENCHE-
NI, a confirmé la possibilité don-
née à tout particulier de pren-
dre le bus scolaire. En période 
scolaire, deux bus procèdent au 
ramassage scolaire, le premier 
va directement à AGEN (passage 
7 h 18 au village) et retour d’A-

gen à Moirax à 17h sauf le mer-
credi avec un départ à 12 H. 
Le 2nd bus dessert le collège Th 
de Viau au Passage d’Agen et  
repart du collège Ste Foye à 17 H. 
Il y a également un bus (les jours 
de classe uniquement) qui part 
vers 18 H d'Agen et qui s'arrête à 
Moirax. 
Horaires disponibles sur le si-
te :www.tempobus.fr 
O5.53.48.90.10. 

h t t p : / / w w w . m o i r a x . c o m / j -
trscolaires.html 

Accessibilité épisode 2  

Nous vous tenons au courant, au 
fil des bulletins municipaux, de 
l’avancée de la mise en place de 
l’accessibilité. Voici où nous en 
sommes. 
Après la prorogation d’un an 
pour déposer notre dossier au-
près du préfet avant le 27 Sep-
tembre 2016 et notre adhésion 
au groupement de commandes 
auprès de l’agglo (cf BM N°55), 

le Cahier des Charges des Tra-
vaux Publics (CCTP) a été rédigé 
pour cadrer l’action d’un cabinet 
d’experts qui va nous assister 
dans l’établissement de l’Agen-
da d’Accessibilité Programmé 
(Ad’ap). Ce CCTP définit : 
- une tarification différente si un 
diagnostic antérieur a été fait 
- une phase de mise en œuvre 
des travaux.  

Il prévoit d’ajouter ou de sous-
traire certains équipements de la 
liste initiale. Il tient compte des 
coûts de démolition, et du désa-
miantage. 
Les experts nous accompagne-
ront dans la phase de concerta-
tion avec les usagers. 
La prestation prendra fin lorsque 
l’Ad’ap sera revenu validé par la 
Préfecture. 

Ligne 72 Moirax  Palissy  Gare 
d’Agen  

Ligne 72 Moirax  Palissy  Gare 
d’Agen  

Ligne 381  Moirax  Th. De Viau  

Annonce de survol des lignes électriques de la commune 

Conformément aux instructions données par le Minis-
tère de l’Intérieur et dans le cadre de la surveillance 
des lignes haute tension par ERDF, un hélicoptère 
survolera et éventuellement se posera sur le territoi-
re de notre commune pendant la période du 23 no-
vembre 2015 au 24 décembre 2015, ces dates pouvant 

être décalées en fonction des conditions météorolo-
giques. L’hélicoptère utilisé est un  BELL 206B Jet 
Ranger de couleur verte, Immatriculations soit : F-
HCRI ou soit F-HCRH.  
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Du nouveau dans nos poubelles dès le 4 janvier  

Passage au numérique pour le journal municipal ? 

En cette fin décembre, vous allez 
voir fleurir sur les panneaux d’af-
fichage de l’agglomération et 
dans notre commune, ces affi-
ches sur fond jaune. Cette cam-
pagne de communication est 
destinée à préparer les habi-
tants aux nouvelles distribu-
tions concernant les journées de 
collecte et l’évolution du tri de 
nos déchets ménagers.  
Pour notre commune, toujours 
deux bacs de collecte, un vert et 
un jaune. D’autres communes 
abandonnent leurs sacs poubel-
les pour la collecte en bac et 
n’auront plus de ramassage du 
papier et du verre en porte à 
porte.  
Vous allez recevoir, comme tous 
les habitants de l’Agglo, un 
courrier signé du Maire H. TAN-
DONNET, co-signé par M. LAUZ-
ZANA vice-Pdt de l’agglo chargé 
de la commission Environne-

ment collecte et traitement des 
déchets et par J. DIONIS du SE-
JOUR Président de l’Agglo. Ce 
courrier expliquera l’évolution 
du tri dans les 29 communes et 
la densification des points d’ap-
port volontaires. Il abordera aus-
si trois points importants pour 
notre commune : 
 
Le calendrier annuel de collecte, 
sera à nouveau et pour la der-
nière année édité sur papier. 
Vous le recevrez fin décembre 
dans une enveloppe nominative.  
La nouvelle collecte prendra 
effet dès le 4 janvier 2016. 
 
Le tri sélectif évolue également. 
Dans vos conteneurs jaunes, 
vous pouvez, dès à présent, dé-
poser vos films plastiques ali-
mentaires.  Attention ! pas de 
plastiques couvrant les prospec-
tus ni des objets ou jouets en 
plastique !)  
Le bac jaune accepte aussi les  
pots de yaourt (inutile de les 
laver mais il faut qu’ils soient 
vides…) et les barquettes ali-

mentaires en polystyrène ainsi 
que les boites à œufs, les sa-
chets de fromage râpé. 
 
Philippe GALAN et Patricia MON-
TEIL, les conseillers municipaux 
présents aux commissions Envi-
ronnement, Collecte et Traite-
ment des déchets, ont égale-
ment participé à de nombreuses 
réunions. Elles ont permis de 
faire des propositions en matière 
de communication sur le tri et de 
participer à la définition de nou-
veaux services pour les usagers. 
Le dernier acquis en date concer-
ne la possibilité de louer des 
bennes à déchets verts, le week-
end (du vendredi au lundi). Les 
tarifs seront connus en janvier.  
Si la benne stationne sur le do-
maine public, vous devrez pré-
alablement demander une auto-
risation au Maire de la commu-
ne. 
Une fois par mois, les encom-
brants n’excédant pas 1 m3 pour-
ront être enlevés par les servi-
ces de l’Agglo il suffit de télé-
phoner au numéro vert  
0 800 77 00 47. 
Le responsable communal de la 
commission Environnement or-
ganisera une réunion d’informa-
tion auprès du personnel munici-
pal afin de mieux répondre en-
suite à vos éventuelles questions 
sur le tri. 
  
Alors surveillez bien votre boîte 
aux lettres afin de récupérer le 
nouveau calendrier de collecte ! 

 A l’ère des tablettes et des 

smartphones, il faut vivre avec 

son temps ! A partir du prochain 

numéro, vous pourrez recevoir le 

journal municipal en version élec-

tronique. Cette évolution nous 

permettra de faire des écono-

mies substantielles.  

Si vous adhérez à cette initiati-

ve, il vous suffira d’envoyer un 

courriel à la mairie de Moirax : 

mairiedemoirax@wanadoo.fr 



  10 

 

Journées européennes du patrimoine, le succès confirmé 

Tranches de vie moiracaise  

 Elles se sont déroulées 
comme chaque année, mi-
septembre. Au cours de ces 
deux journées, 19 et 20, l'église a 
reçu plus de 300 visiteurs, un 
succès qui se confirme d'année 
en année. 
Le thème retenu, Images et re-
présentations du Prieuré à tra-
vers les siècles derniers, était 
illustré par des reproductions de 
lithographies, des dessins d'ar-
chitecte, des illustrations de li-

vres de voyage du XIXe  siècle, 
des cartes postales, une maquet-
te et  des tableaux de peinture. 
Tous ces documents étaient pré-
sentés et commentés dans une 
exposition et un montage vidéo 
réalisés par Mariette SEMELIN, 
conseillère municipale, qui an-

née après année, affirme sa voca-
tion d'historienne amateur. 
Un deuxième pôle attirait le pu-
blic de passionnés des vieilles 
pierres, il s'agit du pigeonnier de 
M. et Mme CABIAC au Contras. 
120 visiteurs se sont déplacés jus-
que là. Ils ont été reçus chaleureu-
sement par les propriétaires tou-
jours très disponibles et intarissa-
bles sur le sujet (cf le numéro pré-
cédent du bulletin.) 
 
Ainsi la réputation de notre villa-
ge, classé site remarquable dans 
l'Agglo d'Agen, se confirme et le 
Prieuré devient un haut-lieu de 
culture et d’histoire, attractif dans 
le département. 

   

Dessin anonyme ancien non daté  

Retrouvez  le montage vidéo 

projeté à cette occasion, sur le 

site : 

www.moirax.com 

Activité musicale à l’école 

En dehors des activités T.A.P., la 
commune de MOIRAX a décidé 
de maintenir  l ’act ivité 
« culturelle » du Contrat Educatif 
Local  (CEL) entièrement à la 
charge de l’Agglo d’Agen. 
Cette année, depuis début du 
mois de novembre, Monsieur 
Gérald MAGNIEN propose une 
initiation à la musique tous les 
vendredis, pour les élèves volon-

taires : 
de 16 H 15 à 17 H pour les classes 
de maternelle et C. P. 
de 17 H à 17 H 45 pour les élèves 
de C.E. et C.M. 
Un éveil musical qui semble cap-
tiver nos jeunes moiracais impa-
tients de s’essayer tour à tour au 
tambourin, aux cymbales ou à la 
flûte.  
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Cette information  aurait dû figurer dans notre édi-
tion de septembre, mais il n’est jamais trop tard 
pour féliciter Alexia. 
Ancienne élève de l’école de Moirax et aujourd’hui 
étudiante en histoire et géographie à la Sorbonne,  

Alexia MOREAU était étudiante en droit à Agen 
lorsqu’elle a concouru l’hiver dernier pour les Tro-
phées de l’eau 2015, organisés par l’Agence de bas-
sin de l’eau Adour-Garonne.  
Passionnée de lecture, elle s’est essayée à l’écriture 
d’une nouvelle (d’autres ont réalisé un court-
métrage) sur le thème «L’eau du futur, le futur de 
l’eau ».  
Dans sa nouvelle intitulée « Glass of water », elle 
s’interroge sur l’avenir de l’or bleu, à partir d’une 
déclaration du secrétaire des Nations Unies qui 
imagine, en 2041, une eau claire, mais les personna-
ges mis en scène par Alexia ont une vision plus pes-
simiste. Son récit a reçu le prix coup de cœur du 
jury, dans la catégorie Amateur, assorti d’une co-
quette récompense . Le prix lui a été remis à Tou-
louse, le 12 mars dernier, en présence du naviga-
teur Yves PARLIER et du directeur de l’Agence Lau-
rent BERGEOT. 
Souhaitons à Alexia de cultiver  longtemps ce goût 
pour l’écriture et l’engagement. 

Samedi 17 et dimanche 18 octobre, la 24e édition 
organisée par Moirax-Tourisme a rencontré un vif 
succès avec ses 200 visiteurs ! En plus du concours 
photos, deux expositions étaient présentées . 
- "Cuba : les enfants du ring" de Maurice CUQUEL 
habitant Clermont-Soubiran (Lot et Garonne), mem-
bre de l’ONG Reporters sans frontières  
- 50 photos de l'Office Municipal sportif de Béziers, 
primées au "Salon national de l'image".     
Les résultats du concours: 
Des prix ont été décernés et généreusement ré-
compensés, pour des photos couleur et noir et 
blanc, dans deux catégories : 
-le prix du jury remis par des professionnels et des 
personnalités de la photo  
-le prix décerné par le public. 
 
PRIX DU JURY  
COULEUR  
1er prix « Encouragements » Georges RIDEL  
2ème prix « L’Argentin » Georges RIDEL  
3ème prix « Rugby » Michel BERGALASSE  
NOIR et BLANC  
1er prix « Skate figure libre 2 » Elisabeth SERRIL  
2ème prix « Aviron » Christian LOUBRIAT  
3ème prix « FB 3 » Alain MORATA  

 
PRIX DU PUBLIC  
COULEUR  
1er  prix « Solitude et tendresse » Elisabeth SERRIL  
2ème prix « Vélo » Yves AUSSET  
3ème prix « Trail blanch’ » Nathalie LLOVERA  
NOIR ET BLANC  
1er prix « Rock en herbe » Yves AUSSET  
2ème prix « Câlin d’arrivée » Vincent BOIRIE  
3ème prix « Prise double » Ivan DAMAS  
 
Le pot de l’amitié a conclu la remise des prix. 

Le concours photos de Moirax a mis le sport à l’honneur 

Alexia  MOREAU lauréate des Trophées de l’eau Adour-Garonne 2015 
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 Communication de l’ADIL 47  
A s s o c i a t i o n  
Départementale  
dôInformation 
sur le Logement 
d u                   
Lot et Garonne  

 

 

Locataires, propriétaires, accé-
dants à la propriété, l’ADIL 47 
répond gratuitement à vos 
questions juridiques immobiliè-
res . 
 
Connaître vos droits et devoirs 
en tant que propriétaire ou loca-
taire, simuler un plan de finance-

ment pour un achat immobilier, 
connaître toutes les informa-
tions liées à l’acquisition d’un 
bien (prêts, fiscalité immobilière, 
urbanisme, droit de la construc-
tion…), s’informer en matière de 
droit de la copropriété, telles 
sont quelques-unes des missions 
de l’ADIL 47 (association loi 
1901). 
 
L’Association Départementale 
d’Information sur le Logement 
vous délivre un conseil gratuit,  
neutre, objectif et personnalisé 
sur toutes les questions juridi-

ques, financières et fiscales por-
tant sur le logement.  
Pour contacter l’Agence Dépar-
tementale d'Information sur le 
Logement 47 :   
 
6 bis, boulevard Scaliger, 47000 
Agen.  
Téléphone : 05 53 67 93 65, cour-
riel :adil-47@live.fr.    
Site internet : www.adil47.org 
 
L’Agence Départementale d'Infor-
mation sur le Logement est ou-
verte du lundi au vendredi de 9h à 
ΧΨÈ ÅÔ ÄÅ ΧΩÈ Û ΧέÈ ÅÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÁȤ
medis matins de 9h à 12h. 

Se préparer au passage à la TNT haute définition 5 avril 2016  

 Le 5 avril 2016, la Télévision Numérique Ter-
restre (TNT) passe à la norme haute définition afin de 
libérer des ondes hertziennes de la bande des         
700 MHz. Cette évolution va permettre de diffuser 
l’ensemble des 25 chaînes nationales gratuites de la 
TNT en HD, sur tout le territoire avec une meilleure 
qualité d’image et de son. 
Le rendez-vous du 5 avril s’accomplira en une seule 
nuit sur l’ensemble du territoire français, et aura un 
impact direct sur les téléspectateurs qui reçoivent la 
TV via l’antenne râteau car seuls ceux qui disposent 
d’un  équipement compatible avec la HD (téléviseur 
et adaptateur TNT HD) pourront continuer à recevoir 
la TV après le 5 avril ! 

Il faudra que les foyers, même correctement équi-
pés, procèdent ce même jour à une nouvelle recher-
che et à la mémorisation des chaînes sur leurs télévi-
seurs. 
Selon l’observatoire de l’équipement audiovisuel des 
foyers, environ 10 % des foyers reçoivent la télévision 
par une antenne râteau et ne possèdent aucun récep-
teur compatible avec la HD. Pour ces foyers, il est 
donc primordial de tester, dès à présent, la compati-
bilité des téléviseurs, afin d’acquérir un équipement 
TNT HD avant le 5 avril pour chacun des postes non 
compatibles (un adaptateur HD est suffisant, pour un 
coût de 25 €), sous peine de ne plus recevoir la télévi-
sion. 

 Le PIG: aides pour le logement locatif  

L’Agglomération d’Agen a lancé 
le dispositif du PIG « logements 
locatifs dégradés et logements 
vacants » pour aider les proprié-
taires souhaitant rénover et 
louer leur logement.  
 
Ce programme vous permet de 
disposer d’un accompagnement 
technique gratuit et personnali-
sé par une équipe de profession-
nels. Ils vous aident à trouver 
des solutions adaptées à votre 
situation et à votre logement : 
définition du programme de tra-
vaux de réhabilitation, choix des 
devis et aide à la constitution du 

dossier de demande de subven-
tion, d’aides financières excep-
tionnelles pouvant couvrir jus-
qu’à 70% du montant des tra-
vaux hors taxes (aides de l’Agen-
ce nationale d’amélioration de 
l’habitat, de l’Agglomération 
d’Agen, des communes, du 
Conseil départemental et du 
Conseil régional), sous réserve 

de louer un logement conven-
tionné. 

 
ATTENTION, le PIG se termine 
en juillet 2016 ! N’hésitez pas à 
vous renseigner sur le site de 
l ’ A g g l o m ér at io n  d’ A g en 
(www.agglo-agen.net/Aides-aux-
propriétaires-prives)  
ou en vous adressant directe-
ment aux équipes Soliha 47 au 
05 53 77 35 00  
ou à l’adresse info@pact-
hd47.com ou en vous rendant 
place Armand Fallières à Agen. 

http://www.agglo-agen.net/Aides-aux-propriétaires-prives
http://www.agglo-agen.net/Aides-aux-propriétaires-prives
mailto:info@pact-hd47.com
mailto:info@pact-hd47.com
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 2e phase de l’aména-
gement du parking du 
Rempart : 

Le dossier du trimestre : la sécurité routière, sujet d’intérêt 
municipal 

Créé depuis quelques années, le 
parking de 100 places, situé à 
proximité du chevet de l’Eglise, 
nécessitait une 2e phase de tra-
vaux pour être plus accessible 
hiver comme été. 
Fin octobre, quelques travaux 
ont été faits : la barrière amovi-
ble en bois a été déplacée par 
nos agents, un cheminement 
piéton et une jardinière en pier-
re  ont été réalisés.  
Toutefois les choses sérieuses 
ont vraiment débuté le 2 novem-
bre. Afin d'améliorer le confort 
des usagers automobilistes de 
Moirax, deux adjoints au maire, 
Michel CASAGRANDE et Daniel 
MURIEL, aidés de Jérôme SCIÉ, 
agent technique, ont pendant 
quinze jours œuvré à la mise en 
place de dalles alvéolées en bé-
ton. Elles permettront aux auto-
mobilistes de ne pas s’embour-
ber par temps humide. 

Après un décaissement de quin-
ze centimètres effectué par l'En-
treprise Laplume TP de Jean  
Marc LABADIE et fils, un lit de 
sable a été tiré à la règle, non 
sans effort par Michel, Daniel et 
Jérôme. Ils ont ensuite mis en 
place 41 tonnes de dalles  alvéo-
lée de béton pesant 20kg chacu-
ne. 
Une première couche de terre 
pour obturer les trous, un semis  
de gazon et la finition en terre 
sableuse   parachèvent la réalisa-
tion de ce parking. 

 Ainsi une trentaine de places 
seront disponibles dès ce prin-
temps : il faut laisser au gazon le 
temps de prendre racine. 

Dans les prochaines semaines, 
deux places pour Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR) matéria-
lisées par une dalle béton et une 
signalétique appropriée, vien-
dront compléter cet aménage-
ment, pour respecter les exigen-
ces de l’accessibilité. 
 Il reste à définir et à budgétiser 
l’ultime tranche de travaux du 
parking qui consistera à mettre 
en place un éclairage destiné à 
faciliter sa fréquentation la nuit. 
Cela permettra de libérer des 
voitures, la cour du Prieuré qui, 
rappelons-le, est un espace privé 
en indivision.  

La vitesse excessive des véhicu-
les dans le bourg de Moirax est 
un véritable fléau pour tous, per-
sonnes âgées, enfants qui se ren-
dent à pied plusieurs fois par 
semaine, à la bibliothèque, et de 
façon générale, tous les habi-
tants qui vont à la mairie. 
Afin de tenter de remédier à ce 
problème, la Municipalité a 
adopté deux résolutions. Les 
projets sont  financés par les 
amendes de police et  la réserve 
parlementaire  et réalisés le 23 
novembre par l’entreprise EU-
ROVIA : 
-La création d'une zone 30 dans 

l'agglomération  : toutes les 
rues et les voies situées à l'inté-
rieur de ce périmètre, sont limi-
tées à 30km/h. Des contrôles 
radar seront réalisés par la Gen-
darmerie Nationale.  
-la mise en conformité des deux 
ralentisseurs existants et la 
création d'un troisième dans le 
centre bourg afin d'obliger les 
automobilistes à ralentir.  

Chacun sait que toutes les mesu-
res prises ne remplaceront ja-
mais le civisme. Partageons la 
rue. 

 

Afin de garantir toujours plus la 
sécurité de nos enfants et de 
gérer au mieux la circulation au-
tour de l'école, un panneau 
STOP vient d'être installé à la 
sortie de l'aire de stationne-
ment, il doit être impérative-
ment respecté de tous. 
Rappelons enfin à nos lycéens et 
collégiens qu’ils doivent porter 
leur gilet jaune  en attendant 
l’autocar, et ne doivent en aucu-
ne  façon le tenir simplement à la 
main. Il en va de leur sécurité  
notamment de nuit et par temps 
de brouillard, en particulier aux 
abords de la RN 21. 

Trois ralentisseurs 
mis aux normes et 
une zone 30 

Sécurité scolaire : 
stop et gilet jaune  
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Moirax d’Antan  Les Remparts de Moirax 

Le village de Moirax est désor-
mais intégré à une aggloméra-
tion urbaine. Il est bien loin le 
temps où les villageois recher-
chaient la protection du monas-
tère et se groupaient autour de 
l'église à l'abri des remparts qui 
les protégeaient des attaques 
des pillards et autres envahis-
seurs. 
Au Moyen Age, Moirax était une 
Sauveté, c'est-à-dire une zone de 
refuge autour de l'église, un lieu 
d'asile sous le contrôle du Prieu-
ré, qui accueillait aussi bien les 
paysans que les fugitifs. Les sau-
vetés étaient protégées par des 
remparts construits aux XIe et 
XIIe siècles. 
A Moirax que restent-ils de ces 
remparts, témoins d'une époque 
révolue ? Ils existent... pour qui 
sait les repérer. Ils enserrent le 
cœur du village et forment un 
nid douillet mais peu à peu ils 
ont disparu, noyés dans les cons-
tructions des maisons qui ont 
pris appui sur eux. Il faut donc 
parfois les chercher chez l'habi-
tant qui ignore qu'il possède ces 
traces historiques. 
Depuis quelques années, beau-
coup de communes restaurent 
et mettent en valeur leurs rem-
parts : Laplume, Bruch, Vianne 
etc ...En février 2015, le Service 
de l'Architecture et du Patrimoi-

ne du Lot et Garonne a lancé une 
étude sur les vestiges de rem-
parts dans toutes les communes. 
La mairie a commencé le repéra-
ge de ces vestiges. 
Le cadastre actuel les ignore 
mais celui de 1808 fait apparaître 
des traces. On y voit très claire-
ment 3 tours, l'une d'elles est 
actuellement visible à l'entrée 

sud. 
Les murs ont en moyenne une 
épaisseur de 1,20 mètre et pré-
sentent un bel appareil de moel-
lons quadrangulaires de pierre 
calcaire. En certains points ils 
s'élèvent jusqu'à 7 mètres de 
hauteur. 
Combien de portes y avait-il, 
avec pont-levis et herse ? 2 ou 3 ?  
Il y avait un chemin de ronde 
dont une partie est encore visi-

ble chez un habitant. 
 Il y avait probablement des dou-
ves au pied de ces remparts puis-
qu'un fossé d'eau subsiste à l'en-
trée sud. Il en existait un deuxiè-
me côté nord (sous l’actuel par-
king du Brulhois) qui apparaît sur 
le cadastre de 1842. Le Conseil 
Municipal en séance du 4 août 
1957 décida de faire combler ce 

"fossé vaseux et nauséabond" 
qui "n'avait pas d'utilité prati-
que". 
Cependant tous les habitants 
connaissent la partie des rem-
parts située derrière l'église : un 
projet de restauration est ébau-
ché et des contacts sont déjà 
pris. On aura sans doute recours 
à une association qui organise 
des chantiers de jeunes bénévo-

les internationaux, ainsi le coût 
pour la commune sera réduit. 
Mobilisons-nous pour faire revi-
vre la Sauveté autour du monas-
tère.  

Plan cadastral actuel avec le tracé 
des vestiges des remparts.  

La tour sud visible de la rue. 

Plan cadastral de 1808 faisant 

apparaître 3 tours de défense. 

Plan cadastral 1842 faisant appa-

raître les douves, entrée Sud et 

entrée Nord. 
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Le coin des associations 

L’agneau à la broche de Fêtes et Loisirs  

Le Méchoui initialement prévu 
en juin, a dû être repoussé au 
samedi 17 septembre, une date 
qui s’est avérée peu adaptée 
pour les amateurs de gastrono-
mie et de ballon ovale. Malgré le 
match France-Italie de la coupe 
du monde de Rugby, les Moira-
cais étaient présents à la fête. 

L’association Fêtes et Loisirs a pu 
compter sur ses nouvelles recrues 
particulièrement actives, Irène et 
un musclé bien sympa, Sébastien 
qui a prêté main forte à l’équipe 
des cuistots. 
La centaine de convives a pu com-
me à l’accoutumée apprécier l’ef-
ficacité du service et le fondant 
des agneaux rôtis.  

Des licenciés moiracais de Taekwondo engagés aux 24 h du Body karaté 

Le Body taekwondo 47 était pré-
sent aux 24 heures du Body ka-
raté des 7 et 8 novembre 2016 à 
St Lys (31). 

9 licenciés moiracais (sur 31 licen-
ciés du club) ont participé à ce 
challenge avec 5 heures de body 
non-stop. 

L'ambiance était très bonne et 
l'accueil chaleureux. 
Il n’est pas trop tard pour venir 
faire du Body taekwondo à Moi-
rax. 
L’activité est ouverte à tout le 
monde, tous les lundis et jeudis à 
la salle des fêtes de Moirax, de 
20H00 à 21H15. 
Renseignements auprès de Jean-
Marc MILHAU au : 0631374449  

 Préparez vous pour Moirax sur scène le 12 mars 

Concours de saut d’obstacles à Marescot 

Les Ecuries de Marescot ont or-

ganisé un concours de sauts 

d’obstacles, le dimanche 1er no-

vembre. Malgré la fin de saison, 

250 cavaliers étaient inscrits et ce 

fut un beau succès. A noter, les cos-

tumes des adhérents de Marescot 

sur le thème d’Halloween qui ont 

agrémenté cette journée. Le pro-

gramme des activités de fin d’an-

née est disponible sur le site inter-

net  www.ecuriesdemarescot.com/  

Plus que 3 mois, pour monter, 
peaufiner votre numéro de cir-
que, de théâtre, de chant, de 
musique, de danse, de magie, de 
mime...ou tout autre prestation. 
Un spectacle par les Moiracais 
pour les Moiracais ! 

Pour monter sur les planches de la 
salle des Fêtes, contactez Charly SA-
RION à Moirax-Tourisme  : 
06.87.47.11.92  
sarion.charles@orange.fr 
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Club des 2 moulins : escapade au pays basque  

Le Club des deux moulins s’est 
donné pour objectif de visiter 
cette région fantastique qui est 
le Pays Basque. Merci à A.M. R. 
pour avoir facilité le déplace-
ment. Pas de temps perdu en 
allant à la rencontre du pont ro-
main à Ascain, visite d’Arnaga la 
maison d’Edmond Rostand avec 
ses jardins (un petit Versailles), 
découverte imprévue de la tom-
be d’une sobriété basque, de 
Jacques Chaban-Delmas ex pre-
mier ministre . 
Le dimanche 25 octobre 2015, 
nous nous sommes rendus à 
Saint-Jean-de-Luz : promenade 
libre sur les quais, visite intérieu-
re de la ville et sa superbe église 
de style basque. Moment inat-
tendu, nous avons assisté au dé-
part d’un semi-marathon avec 
des milliers de participants . Puis 
nous nous sommes dirigés vers 
Ascain pour visiter l’église et as-
sister à la fin de l’office, une véri-
table surprise avec d’une part la 
structure caractéristique et uni-
que de ces églises basques avec 
les trois étages de galeries en 
bois accrochées aux murs de la 
nef. La messe a été entièrement 

chantée en Basque par une chora-
le et reprise par tous les fidèles, 
encore un moment émouvant. 
Notre court séjour s’achève par la 
fête du piment d’Espelette. Le 
mot ‘’Fête’’ prend ici toute sa si-
gnification, bain de foule impres-
sionnant, multitude d’exposants 

(commerçants, artisans) et grou-
pes musicaux qui circulent parmi 
les spectateurs. 
Trop court séjour avec un héber-
gement exemplaire, merci à 
ceux qui ont participé et aux per-
sonnes qui ont favorisé l’organi-
sation de cette sortie à renouve-
ler d’après nos adhérents. 
Mais, au cours des dernières se-
maines, le club a profité d’autres 
activités :  
- journée détente avec une visite 
d’une chèvrerie, d’une ferme et 
repas dans une palombière ! 
-projection de la vidéo de notre 
voyage en Auvergne !  

 Les décorations de Noël installées au village  

La mise en place des déco-
rations de Noël, c’est de-
puis des décennies l’affaire 
du comité des fêtes du villa-
ge, dénommé Association 
Fêtes et Loisirs. Dès le ven-
dredi 4 décembre, des ad-
hérents de Fêtes et Loisirs 
aidés des agents munici-

paux ont dressé le sapin de Noël 
sur la place de l’église. Le samedi 
matin, c’était la mobilisation de 
toute l’équipe pour décorer le 
sapin et poser les guirlandes. Cet-
te année l’A.F.L. a investi dans 
deux nouvelles guirlandes lumi-
neuses à LED installées aux en-
trées  de la Grand rue. 

En cet après-midi du 4 dé-
cembre, ils étaient là, bien 
alignés sur le terrain de pé-
tanque, 40 sapins Normann 
qui attendaient petits et 
grands...mais lequel choisir? 

Belle initiative de l’Association 
des Parents d’Elèves qui chaque 
année vend des sapins pour finan-
cer les projets scolaires de l’école 
de Moirax et fournit deux beaux 
sapins pour l’école.  L’an prochain 
pensez à eux ! 

« Mon beau sapin »... pour les enfants de l’école 
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Journée Occas’puériculture beau succès pour l’APE le 7 Novembre  

 Rentrée des militants de Clownenroute 

C’est par une belle journée enso-
leillée et douce que s’est dérou-
lée une nouvelle vente de maté-

riels et vêtements de puériculture 
à la salle des fêtes. Les exposants, 
plus nombreux que lors de la pré-
cédente édition, ont rempli la sal-
le. A l’intérieur 48 tables réser-
vées, sur la terrasse 24 tables sup-
plémentaires offraient un large 
choix de produits d’occasion pour 
équiper les jeunes familles.  
Une buvette sur place permettait 
de se désaltérer et prendre une 

collation, un merci tout particu-
lier au papa qui a confectionné 
les crêpes et à la maman qui a 
proposé ses merveilles. 
La présidente de l’APE Mélanie 
COUSTET remercie les bénévoles 
et les participants, et vous don-
ne rendez-vous le 30 avril pro-
chain pour une nouvelle édition. 
Venez nombreux !  

Vendredi 02 Octobre, l’associa-
tion Clownenroute dont les acti-
vités ne s’arrêtent pratiquement 
jamais, a consacré une soirée à 
ses militants. 
En présence de Françoise LAU-
RENT, Conseillère Départemen-
tale, et Frédérique DURAND, 
Conseillère Municipale, cette 
soirée s’est déroulée en plu-
sieurs étapes. 
Après l’accueil par Guilhem JU-
LIEN et son équipe, place au 
spectacle ! 
Les partants (Romain, Marion, 
Johan….) se présentent et ra-
content ce qu’ils sont devenus. 
Ce fut au tour de la nouvelle 
équipe, composée de deux nou-
veaux salariés et de cinq services 
civiques de se succéder sur scè-
ne. Les petites scènes théâtrales, 
les sketchs joués ou les vidéos 
réalisées par Alicia, Florian, So-
phia, Luana… ont ravi les nom-
breux spectateurs calfeutrés 
dans la salle des associations. 
Ensuite, vint la séquence émo-

tions avec une rétrospective de 
l’année écoulée où Justine, très 
émue sous son nez rouge, n’a pu 
cacher l’émotion de son départ. 
Au travers de la projection d’un 
film, Timo et Frédérique JULIEN 
nous ont fait part de leur extraor-
dinaire voyage au Laos cet été… 
leurs yeux en brillaient encore ! 
Moment magique de leur périple 
quand dans un village retiré dans 
les montagnes les villageois, en-
fants et adultes, se sont prêtés au 
jeu théâtral. Le chef du village 
après «une invitation» s’est paré 
du nez rouge pour jouer avec un 
membre de Clownenroute : tou-
tes les barrières sont tombées. 

Visionnez un petit film sur le site 
internet Clownenroute : http://
clownenroute.47.free.fr/  
 
Moment émouvant également 
lorsqu’un hommage fut rendu à 
un militant de la première heure, 
le papa de Guilhem décédé de-
puis peu. 
Puis, Guilhem est revenu sur la 
fête des 15 ans de l’association 
qui s’est déroulée en Mai  et qui 
a réuni plus de 450 personnes à 
l’Espace Mitterrand de Boé : ce 
fut un moment d’échanges forts 
et riches. 
Gageons que tous les militants 
vont s’engager dans de nouvel-
les actions tout au long de l’an-
née afin que le regard change et 
que la mixité sociale s’améliore.  
Cette belle soirée conviviale 
s’est terminée autour d’un cock-
tail dinatoire préparé par l’en-
semble des militants.  

Le loto des chasseurs 21 novembre 

C’est par une minute de silence 
en hommage aux victimes des 
attentats du 13 novembre que 
Michel CASAGRANDE a lancé le 
traditionnel loto des chasseurs. 
En effet, plus de 200 personnes 
ont partagé ce moment de jeu et 
de convivialité. Les trophées des 
chasseurs ainsi que les dons de 

nombreux partenaires ont permis 
aux gagnants de repartir avec de 
nombreux lots. 
Les organisateurs de la société de 
chasse remercient chaleureuse-
ment les participants et leur don-
nent rendez vous pour un second 
épisode en mars ou avril pro-
chain. 

http://clownenroute.47.free.fr/
http://clownenroute.47.free.fr/
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di 13 novembre à Paris. Il a tenu 
également à remercier son équi-
pe pour son implication et sa 
bonne humeur. 
Un grand merci à tous les partici-
pants et les membres de l’asso-
ciation Fêtes et Loisirs qui nous 
ont permis de passer un mo-
ment chaleureux et convivial. 

Salle comble pour la soirée « châtaignes et vin nouveau »  

soupe de potiron, de jambon gril-
lé tournebroche, salade, clémenti-
ne et… de châtaignes, a été fort 
apprécié ainsi que le vin nouveau 
provenant du GAEC du Sahuc . 
Serge RICHARD a demandé une 
minute de silence en mémoire des 
victimes des attentats du vendre-

« Clair obscur » Spectacle Clownenroute le 16 janvier 2016 

 La salle des fêtes de Moirax– 
accueillera un nouveau spectacle 
de cirque et de geste, suivi d’u-
ne impro de clowns. 
Le spectacle qui commencera à 
20 h 15, explorera avec finesse 
les thèmes de la solitude et des 
difficultés  de communication. 
« Parce qu’il n’arrivait plus à être 
avec les autres, un homme se 

retrouve seul face à lui-même.      
Il s’invente alors l’autre : une amie 

tenace et vivante qui compte 
bien l’aider, quoiqu’il arrive, à 
surmonter ses peurs et retrou-
ver une vie sociale ». 
Le tarif pour les moins de 12 ans 
et adhérents : 4 € 
6 € pour les non-adhérents. 
 
 

Serge RICHARD président de 
l’Association Fêtes et Loisirs 
peut être heureux du succès de 
la  traditionnelle soirée Châtai-
gnes.  
Salle comble ce samedi 14 no-
vembre avec 200 personnes. Le 
délicieux menu composé d’une 

La 6e édition de la foire aux livres d’UniversL 

Toute l'équipe de l'association 
UniversL, présidée par Bertrand 
TUSTES, a réussi sa 6ème foire 
aux livres d'occasion. 
L’évènement s’est déroulé dans 
la salle des associations du sa-
medi 12 décembre de 13h à 19h 
au dimanche 13 décembre de 8h 
à 18h. 
Une salle des associations beau-
coup plus garnie que précédem-
ment et plus de 3000 livres à prix 
modique. Des livres  récents, des 
anciens, des grands formats, des 
poches, des sérieux, des légers, 
des tristes, des drôles, des scien-
tifiques, des philosophes, des 
connus, des discrets... mais tous 
ces ouvrages avaient une finalité 

commune... financer une école. 
En effet UniversL soutient depuis 
2012 la poursuite d'un projet 
d'agriculture durable auprès de 
l'école Deep Griha Academy à Pu-
ne en Inde. Le coût est estimé à 11 
600€. 

Grâce à ces ventes de livres et à 
des dons de particuliers, l’asso-
ciation a une solide expérience 
caritative. Elle a déjà collecté 
plus de 46 858 € en actions soli-
daires, en Inde, de 2008 à 2015. 

http://deepgriha.org/index.php/programmes-2/vidyanagari-2
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Espace d’expression libre des élus municipaux  

Nous avons protesté le 19 sept avec le Maire, à tra-
vers une motion commune, contre la baisse des 
dotations de l’état. De plus, notre groupe a exprimé 
des inquiétudes sur la nouvelle organisation Terri-
toriale de la République (Loi NOTRe) qui œuvre à la 
disparition programmée des communes, et pousse 
à des intercommunalités au seuil de 15 000 habi-
tants. 
 - Nous avons émis des propositions d’aménage-
ment et une concertation avec le club du 3ème âge, 
pour la réhabilitation de l’immeuble rue Curet, qui 
comprendrait un logement à l’étage et un équipe-
ment public au rez de chaussée. Son coût serait de 
409 000 € HT. 
 - La dissolution du CCAS, qui n’était pas une obliga-
tion vient d’être entérinée, dorénavant nous pour-
rons agir dans le domaine social par le biais du bud-
get communal. 
 – Nous avons voté contre une délibération sur le 
transfert de l’eau et de l’assainissement à l’agglo, 
au nom de la solidarité territoriale. Elle récupère à 
eau 47, un patrimoine de 70 millions d’€ sans dé-
bourser un centime, d’où les communes rurales qui 
ont financé les infrastructures  se trouvent lésées. 
D’autre part, les usagers payeront plus pour un 
branchement de compteur. Un recours est en cours 
au tribunal Administratif. 
 – Nous avons évoqué le manque de couverture 
internet et de zone blanche sur la commune, et que 
des bennes de l’agglo pour déchets verts soient 
mises à disposition pour les particuliers en réser-
vant à l’avance au prix actuel de 
 55 € pour compenser la hausse de la TOM de 9,41 à 
11 % en 2016. 
 – Le choix du gouvernement qui a opté pour la 
création d’une ligne ferroviaire à grande vitesse 
(LGV) Bordeaux- Toulouse est un déni de démocra-
tie après l’avis négatif du commissaire – enquêteur, 
de la cour des comptes, de toutes les institutions 
publiques…Qui va la financer ? Quelle rentabilité ? 
Oui aux TGV, sur les lignes existantes réaménagées 
au coût moindre en cette période, où l’on demande 
de plus en plus d’efforts aux citoyens. 
–Le nouveau rond-point de Beauregard ne répond 
nullement aux besoins des usagers venant de Moi-
rax. 
Une pensée particulière, aux personnes âgées seu-
les, aux malades, aux précaires et aux victimes des 
attentats. Bonnes fêtes à tous ! 
 
 Vos élus : Barbiero D, Delauney MP, Michot L 

L’opposition municipale La majorité municipale 

 
Carte blanche à un élu : Michel CASAGRANDE 
 
Elu depuis 1971, j'ai vu la commune évoluer. De com-
mune rurale essentiellement peuplée d'agri-
culteurs, Moirax est devenu une commune dortoir 
et les habitants se connaissent peu. 

Heureusement il y a de nombreuses associations 
qui créent du lien en proposant des manifestations 
et des animations conviviales. Elles ont remplacé les 
fêtes de village d'autrefois. A ces occasions, les ha-
bitants se rencontrent, font connaissance, échan-
gent, sympathisent, sans elles le village ne serait 
pas ce qu'il est.  

Je suis sensible aux actions des associations et sou-
haite leur exprimer, ici, mes remerciements. En mê-
me temps, je regrette que certains restent à l'écart - 
cela peut se concevoir mais ils sont souvent les plus 
critiques et ne sont pas conscients de l'implication 
de tous ces bénévoles. 

Le bénévolat est une valeur à laquelle je suis atta-
ché puisque, de 1965 jusqu'en 2010, j'ai fait partie 
du comité des fêtes, et je suis actuellement prési-
dent de la société de chasse. 

Ma principale mission en tant qu'élu est de gérer le 
personnel technique chargé au quotidien de l'en-
tretien des bâtiments communaux, des espaces 
verts, des aménagements des lieux publics, et les 
tâches sont multiples, même dans un petit village 
comme Moirax. Quand c'est nécessaire, je mets 
mon matériel à contribution dans le but de faire 
faire des économies à la commune. 

Comme je suis souvent présent à la mairie, je vois 
que les habitants s'y rendent fréquemment pour 
des problèmes de voisinage, attendant une aide ou 
une solution de la part des élus, mission délicate ! Je 
crois que si la communication entre voisins était 
meilleure, les relations humaines seraient plus faci-
les. 

En cette période de fêtes, j’adresse à tous les moira-
cais anciens et nouveaux mes meilleurs souhaits 
pour vivre cette nouvelle année dans la paix, le res-
pect et l’harmonie. 

 

Michel CASAGRANDE 

Les textes  ci-dessous sont publiés sous la seule responsabilité des signataires et auteurs . 
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      Votre AGENDA moiracais 2015  2016 

Mars 

Décembre 
Messe de Noël Eglise Notre Dame de Moirax à 19 h  

Dimanche 7 

Janvier 

Spectacle Moirax en scène, un spectacle par les moiracais pour les moiracais (renseignement auprès de 
Charles SARION Président de Moirax Tourisme) Samedi 12  

Loto du Club des 2 moulins salle des fêtes à 20 heures  

Jeudi 24 

Février 
Dédicace et vente du nouveau roman de Fabienne LOUMHEAU à la bibliothèque de 10 h à 12 h.  Samedi 6 

Vendredi 22 Assemblée Générale de l’Association Fêtes et Loisirs à 20 h 30 à la mairie. 

Soirée Carnaval organisée par l’Association Fêtes et Loisirs salle des fêtes à 19 h  Samedi 6 

Samedi 16 Clownenroute spectacle, à la salle des fêtes à 20 h 15 . tarif moins de 12 ans et adhérents 4 €, autres 6 € 

Vendredi 15  Vœux du maire et accueil des nouveaux moiracais à 18 h 30 Salle des fêtes 

Le Père Noël offre papillotes et vin chaud sur la place de l’Eglise vers 20 h 30. 
 organisé par l’Association Fêtes et Loisirs Eglise Notre Dame de Moirax 

Pour terminer l’année avec une note de gaité et légèreté,  quelques devinettes pour 

petits et grands ! 

1– Comment nomme -t - on un chat tombé dans un pot de peinture un 25 décembre? 

2– Que dit un sapin de Noël qui arrive en retard le soir du réveillon ?  

1-Un chat peint de Noël !    2- J’ai les boules, je vais encore  me faire enguirlander !  3– Le Père Noël et ses rennes  

Jeudi 24 

Samedi 5 
Dimanche 6  

Soirée théâtre Building, pièce de Léonore Confino. Spectacle des Diseurs du Soir à 21 h le vendredi et à 
16 h le samedi dans  la salle des Associations. Entrée  gratuite  participation  au  chapeau. 


